
Page 1 sur 18 

 
 
 
 

LIVRET D’ACCUEIL 
Version du 28 octobre 2016 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
EHPAD Les Lauriers Roses 

8, rue Chateaubriand 66270 Le Soler 
Tel. 04 68 38 25 00 ; email : accueil@les-lauriers-roses.fr 



Page 2 sur 18 

 

Table des matières 
 

Charte des droits et libertés de la personne accueillie, ........................................................................ 3 

 

L’établissement : .................................................................................................................................. 6 
Statuts et forme de gestion ............................................................................................................... 6 
Historique ......................................................................................................................................... 6 
Missions ........................................................................................................................................... 6 

Capacité ............................................................................................................................................ 6 
Situation géographique .................................................................................................................... 6 
Moyens de transport et conditions d’accès ...................................................................................... 6 
Plan d’accès...................................................................................................................................... 7 

 

L’équipe ............................................................................................................................................... 8 
 

Vous situer : ......................................................................................................................................... 9 
Rez-de-chaussée : l’étage « saumon » ............................................................................................. 9 
1er étage : l’étage « mauve » .......................................................................................................... 10 
2ème étage : l’étage « vert » ............................................................................................................. 11 

 

Mieux vous servir : ............................................................................................................................ 12 
 

Participation des résidents :................................................................................................................ 13 
 

La sécurité : ........................................................................................................................................ 14 
 

Confidentialité de vos données personnelles : ................................................................................... 14 

 

Les activités : ..................................................................................................................................... 15 
 

La vie spirituelle................................................................................................................................. 15 

 

Annexes à la Charte : ......................................................................................................................... 16 

Article L116-1 ................................................................................................................................ 16 
Article L116-2 ................................................................................................................................ 16 
Article L311-3 ................................................................................................................................ 16 
Article L313-24 .............................................................................................................................. 16 

 

La personne de confiance ................................................................................................................... 17 
 

Planning des animations..................................................................................................................... 18 

 



Page 3 sur 18 

Charte des droits et libertés de la personne accueillie, 
Arrêté du 8 septembre 2003, 

Article L. 311-4 du code de l'action sociale et des familles 
 

Article 1er 

Principe de non-discrimination 

Dans le respect des conditions particulières de prise en charge et d'accompagnement, prévues par la loi, nul 

ne peut faire l'objet d'une discrimination à raison de son origine, notamment ethnique ou sociale, de son 

apparence physique, de ses caractéristiques génétiques, de son orientation sexuelle, de son handicap, de 

son âge, de ses opinions et convictions, notamment politiques ou religieuses, lors d'une prise en charge ou 

d'un accompagnement, social ou médico-social. 

 

Article 2 

Droit à une prise en charge 

ou à un accompagnement adapté 

La personne doit se voir proposer une prise en charge ou un accompagnement, individualisé et le plus 

adapté possible à ses besoins, dans la continuité des interventions. 

 

Article 3 

Droit à l'information 

La personne bénéficiaire de prestations ou de services a droit à une information claire, compréhensible et 

adaptée sur la prise en charge et l'accompagnement demandés ou dont elle bénéficie ainsi que sur ses droits 

et sur l'organisation et le fonctionnement de l'établissement, du service ou de la forme de prise en charge ou 

d'accompagnement. La personne doit également être informée sur les associations d'usagers oeuvrant dans 

le même domaine. 

La personne a accès aux informations la concernant dans les conditions prévues par la loi ou la 

réglementation. La communication de ces informations ou documents par les personnes habilitées à les 

communiquer en vertu de la loi s'effectue avec un accompagnement adapté de nature psychologique, 

médicale, thérapeutique ou socio-éducative. 

 

Article 4 

Principe du libre choix, du consentement éclairé 

et de la participation de la personne 

Dans le respect des dispositions légales, des décisions de justice ou des mesures de protection judiciaire 

ainsi que des décisions d'orientation : 

1° La personne dispose du libre choix entre les prestations adaptées qui lui sont offertes soit dans le cadre 

d'un service à son domicile, soit dans le cadre de son admission dans un établissement ou service, soit dans 

le cadre de tout mode d'accompagnement ou de prise en charge ; 

2° Le consentement éclairé de la personne doit être recherché en l'informant, par tous les moyens adaptés à 

sa situation, des conditions et conséquences de la prise en charge et de l'accompagnement et en veillant à 

sa compréhension. 
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3° Le droit à la participation directe, ou avec l'aide de son représentant légal, à la conception et à la mise en 

œuvre du projet d'accueil et d'accompagnement qui la concerne lui est garanti. 

Lorsque l'expression par la personne d'un choix ou d'un consentement éclairé n'est pas possible en raison de 

son jeune âge, ce choix ou ce consentement est exercé par la famille ou le représentant légal auprès de 

l'établissement, du service ou dans le cadre des autres formes de prise en charge et d'accompagnement. Ce 

choix ou ce consentement est également effectué par le représentant légal lorsque l'état de la personne ne 

lui permet pas de l'exercer directement. Pour ce qui concerne les prestations de soins délivrées par les 

établissements ou services médico-sociaux, la personne bénéficie des conditions d'expression et de 

représentation qui figurent au code de la santé publique. 

La personne peut être accompagnée de la personne de son choix lors des démarches nécessitées par la 

prise en charge ou l'accompagnement. 

 

Article 5 

Droit à la renonciation 

La personne peut à tout moment renoncer par écrit aux prestations dont elle bénéficie ou en demander le 

changement dans les conditions de capacités, d'écoute et d'expression ainsi que de communication prévues 

par la présente charte, dans le respect des décisions de justice ou mesures de protection judiciaire, des 

décisions d'orientation et des procédures de révision existantes en ces domaines. 

 

Article 6 

Droit au respect des liens familiaux 

La prise en charge ou l'accompagnement doit favoriser le maintien des liens familiaux et tendre à éviter la 

séparation des familles ou des fratries prises en charge, dans le respect des souhaits de la personne, de la 

nature de la prestation dont elle bénéficie et des décisions de justice. En particulier, les établissements et les 

services assurant l'accueil et la prise en charge ou l'accompagnement des mineurs, des jeunes majeurs ou 

des personnes et familles en difficultés ou en situation de détresse prennent, en relation avec les autorités 

publiques compétentes et les autres intervenants, toute mesure utile à cette fin. 

Dans le respect du projet d'accueil et d'accompagnement individualisé et du souhait de la personne, la 

participation de la famille aux activités de la vie quotidienne est favorisée. 

 

Article 7 

Droit à la protection 

Il est garanti à la personne comme à ses représentants légaux et à sa famille, par l'ensemble des personnels 

ou personnes réalisant une prise en charge ou un accompagnement, le respect de la confidentialité des 

informations la concernant dans le cadre des lois existantes. 

Il lui est également garanti le droit à la protection, le droit à la sécurité, y compris sanitaire et alimentaire, le 

droit à la santé et aux soins, le droit à un suivi médical adapté. 

 

Article 8 

Droit à l'autonomie 

Dans les limites définies dans le cadre de la réalisation de sa prise en charge ou de son accompagnement et 

sous réserve des décisions de justice, des obligations contractuelles ou liées à la prestation dont elle 
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bénéficie et des mesures de tutelle ou de curatelle renforcée, il est garanti à la personne la possibilité de 

circuler librement. A cet égard, les relations avec la société, les visites dans l'institution, à l'extérieur de celle-

ci, sont favorisées. 

Dans les mêmes limites et sous les mêmes réserves, la personne résidente peut, pendant la durée de son 

séjour, conserver des biens, effets et objets personnels et, lorsqu'elle est majeure, disposer de son 

patrimoine et de ses revenus. 

 

Article 9 

Principe de prévention et de soutien 

Les conséquences affectives et sociales qui peuvent résulter de la prise en charge ou de l'accompagnement 

doivent être prises en considération. Il doit en être tenu compte dans les objectifs individuels de prise en 

charge et d'accompagnement. 

Le rôle des familles, des représentants légaux ou des proches qui entourent de leurs soins la personne 

accueillie doit être facilité avec son accord par l'institution, dans le respect du projet d'accueil et 

d'accompagnement individualisé et des décisions de justice. 

Les moments de fin de vie doivent faire l'objet de soins, d'assistance et de soutien adaptés dans le respect 

des pratiques religieuses ou confessionnelles et convictions tant de la personne que de ses proches ou 

représentants. 

 

Article 10 

Droit à l'exercice des droits civiques 

attribués à la personne accueillie 

L'exercice effectif de la totalité des droits civiques attribués aux personnes accueillies et des libertés 

individuelles est facilité par l'institution, qui prend à cet effet toutes mesures utiles dans le respect, si 

nécessaire, des décisions de justice. 

 

Article 11 

Droit à la pratique religieuse 

Les conditions de la pratique religieuse, y compris la visite de représentants des différentes confessions, 

doivent être facilitées, sans que celles-ci puissent faire obstacle aux missions des établissements ou services. 

Les personnels et les bénéficiaires s'obligent à un respect mutuel des croyances, convictions et opinions. Ce 

droit à la pratique religieuse s'exerce dans le respect de la liberté d'autrui et sous réserve que son exercice 

ne trouble pas le fonctionnement normal des établissements et services. 

 

Article 12 

Respect de la dignité de la personne et de son intimité 

Le respect de la dignité et de l'intégrité de la personne est garanti. 

Hors la nécessité exclusive et objective de la réalisation de la prise en charge ou de l'accompagnement, le 

droit à l'intimité doit être préservé. 
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L’établissement : 
 

Statuts et forme de gestion 
 
L’Etablissement « Les Lauriers Roses » est autorisé en tant qu’Etablissement d’Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes (E.H.P.A.D). 
 
Il est géré par l’Association « les Lauriers Roses », association à but non lucratif (loi 1901). 
 

Historique 
 
L’Etablissement a été créé en 1990 à l’initiative de Monsieur le Sénateur-Maire André Daugnac 
approuvé par les membres du CCAS de la commune du Soler. 
 

Missions 
 
L’action de l’établissement « Les Lauriers Roses » s’inscrit dans les missions d’intérêt général et 
d’utilité sociale suivantes : 
 

 actions médicales, thérapeutiques, pédagogiques et formations adaptées aux besoins de la 
personne âgée, 

 
 actions d’assistance dans les divers actes de la vie, de soutien, de soins et 

d’accompagnement y compris à titre palliatif. 
 
L’établissement les Lauriers Roses accueille des personnes des deux sexes, âgées de 60 ans et 
plus (sauf dérogation), relevant des groupes GIR I  à VI, et ne présentant pas une gêne ou un 
danger pour les autres résidents. 
 

Capacité 
 

L’Etablissement dispose de 86 lits d’hébergement à temps complet et à titre permanent. 
 

Situation géographique 
 
L’Etablissement les Lauriers Roses est implanté au centre du village du Soler dans le Département 
des Pyrénées-Orientales, bien connu pour un très bon climat. 
 
Situé au cœur du village, l’Etablissement bénéficie de la proximité des lieux culturels, de la poste, 
de la Mairie, des commerces et des transports en commun tout en disposant d’un parc 
garantissant une grande tranquillité aux résidents. 
 

Moyens de transport et conditions d’accès 
 
Il est possible d’accéder à l’Etablissement grâce aux moyens de transports suivants : 

- par la route (PERPIGNAN à 8 km), 
- par la SNCF (gare à 500 mètres), 
- par l’autobus ligne 17. 
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Plan d’accès 
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L’équipe 
 
Pour assurer sa mission, l’Etablissement dispose d’une équipe pluridisciplinaire composée de 
professionnels compétents et motivés. 
 
Ces professionnels sont présents pour répondre de façon adaptée au mieux de leur possibilité, aux 
besoins de chaque personne accueillie au sein de l’Etablissement. 
 
Directeur : Mr Guillaume GIBERT, tél. : 04.68.38.25.00. 

 

Médecin coordonateur : Dr Aurore TANQUERAY , tél. : 04.68.38.25.00. 

 

Infirmière référente  : 04.68.38.25.05. 

 

Gouvernante : 04.68.38.25.00 

 

Chef de cuisine : 04.68.38.25.00. 

 

 
 

o Aux fourneaux : Pascal et Reine ou William et Conchita. 

 

o Pour vos soins quotidiens une équipe de soignants et un Médecin coordonateur sont à votre 

service. 

 

o A la lingerie : Louisa et Valérie entretiennent votre linge. 

 

o Pour vos problèmes d’entretien matériel  Simon ou Lilian sont à votre disposition. 
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Vous situer : 

Rez-de-chaussée : l’étage « saumon » 
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1er étage : l’étage « mauve » 
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2ème étage : l’étage « vert » 
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Mieux vous servir : 
 
 
Afin de favoriser sa coordination avec d’autres établissements, services sociaux, etc…, mais 
également dans la perspective de réaliser une interface active avec les structures sanitaires, 
l’Etablissement a commencé à avoir des accords de coopération. 
 
 
Exemple : 
 

COOPERATION DANS LE DOMAINE SANITAIRE  

  

Partenaire Objet de la coopération 

Clinique St Pierre (Médecine Chirurgie) 
Meilleure coordination de la prise 
en charge 

Centre Médico-Pychologique de Prades (CMP) 
Suivi des personnes nécessitant un 
accompagnement psychiatrique ou 
psychologique. 

Hospitalisation A Domicile MédiHAD (HAD) 
Prise en charge sur place de 
certains soins relevant de 
structures sanitaires. 

Equipe Mobile de Soins Palliatifs de la Clinique St Pierre 
(EMSP) 

Prise en charge sur place de la 
douleur par une équipe de 
spécialistes. 

Equipe Mobile de Psycho Gérontologie du Centre Hospitalier 
de Thuir (EMPG) 

Prise en charge sur place des 
personnes nécessitant un 
accompagnement psychiatrique ou 
psychologique. 

  

  

 AUTRES INTERVANTS EXTERIEURS   

  

Partenaire Objet de la coopération 

Kinésithérapie 
 
 
Psychologue 
 
Pédicure 
 
Orthophoniste 

Intervention pour les personnes ne 
pouvant se déplacer au cabinet 
 
Atelier mémoire : 1 fois par 
semaine 
Sur demande du résident 
 
Sur prescription médicale 

 
 
Médecins généralistes  Suivi régulier au moins une fois 

 par mois et plus si besoin 

Professeur d’Activité Physiques Adaptées (APA) 
Gymnastique : 2 groupes par 
semaine 
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Participation des résidents : 
 
 
Conformément à la réglementation, il est institué au sein de l’Etablissement un système de 
participation des usagers afin d’associer les personnes bénéficiaires des prestations de 
l’Etablissement, ainsi que leurs familles au fonctionnement de ce dernier. 
 
En l’occurrence cette participation prend la forme d’un « Conseil de la vie sociale ». 
 
Ce conseil de la vie sociale donne son avis et fait éventuellement des propositions sur le 
fonctionnement de l’Etablissement. 
 
Des élections sont organisées tous les 3 ans pour élire parmi les personnes candidates les 
représentants des résidents et des familles de résidents au conseil de la vie sociale. 
 
Le conseil de la vie sociale comprend au moins : 

 
 2 représentants des personnes accueillies, 
 
 2 représentants des familles, 

 
 2 représentants du personnel, 

 
 2 représentant de l’organisme gestionnaire : l’Association « Les Lauriers Roses », 

 
 

Le Directeur participe aux réunions avec voix consultative. 
 
 
Le Président, élu parmi les membres du conseil, peut inviter toute personne lui semblant 
nécessaire pour participer au conseil avec voix consultative. 
 
 
Le Conseil de la vie sociale se réuni au moins trois fois par an. 
 
 
Une boîte aux lettres, boîte à idées, est à votre disposition à l’accueil. 
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La sécurité : 
 
 
Sécurité incendie 
 
Pour des raisons de sécurité il est interdit d’allumer des bougies, d’utiliser des réchauds à gaz, 
d’utiliser des couvertures chauffantes ou tout appareil électrique (lampe, etc…) qui ne 
correspondrait pas aux normes de sécurité exigibles. 
 
Pour l’ensemble des règles de sécurité se reporter au règlement de fonctionnement.. 
 
 
Canicule 
 
Les protocoles de lutte contre la déshydratation sont activés au besoin. 
 
Le « plan bleu » peut s’activer en cas de canicule persistante à la demande des autorités 
sanitaires. 
 
 
Lutte contre les maladies transmissibles 
 
Des protocoles internes définissent les consignes à respecter par le personnel, les personnes 
accueillies et les visiteurs. 
 
 
 
 
 

Confidentialité de vos données personnelles : 
 
Votre « dossier résident » rassemble toutes les informations produites et formalisées par les 
personnels qui participent à votre prise en charge. Ces données peuvent être de nature 
administratives, médicales, sociales… 
 
Vous pouvez, par simple courrier adressé au Directeur, demander à consulter votre dossier. 
 
La loi fixe un délai minimal de 48 heures et maximal de 8 jours de communication qui contraint 
aussi bien le résident que l’établissement. 
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Les activités : 
 
 
Plusieurs activités ou ateliers sont proposés tels que : 
 
Animations collectives : 

 sorties, promenades, 
 goûters et fêtes, 
 rifle, 
 thés dansants, 
 lecture, bibliothèque 
 jeux de société, 
 élaboration d’un journal interne, 

 projection vidéo, 
 travaux manuels, 
 spectacles, 
 soins d’esthétique, 
 pâtisserie, 
 gymnastique (Activités Physiques Adaptées : APA) 
 etc… 

 
Animations individuelles : 
Mise en place de projets de prise en charge individuels ciblés en fonction des possibilités réelles de 
chacun. 
 
Le programme précis des activités de la semaine à venir est affiché dans la salle à manger. 
 
Un planning des animations est affiché dans les chambres et joint en annexe. 
 

 
La vie spirituelle 

 

L’Etablissement est laïque : 

 

Nous sommes à votre écoute pour nous adapter à vos besoins et vous permettre de pratiquer dans la 

mesure du possible votre religion. 

 

Le premier mercredi du mois la messe est dite au sein de l’Etablissement. 

 

Tous les dimanches il est possible de vous accompagner à la messe dite à l’église du village. 
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Annexes à la Charte : 
 

CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES 

 

Article L116-1 
 
L'action sociale et médico-sociale tend à promouvoir, dans un cadre interministériel, l'autonomie et la 

protection des personnes, la cohésion sociale, l'exercice de la citoyenneté, à prévenir les exclusions et à en 
corriger les effets. Elle repose sur une évaluation continue des besoins et des attentes des membres 

de tous les groupes sociaux, en particulier des personnes handicapées et des personnes âgées, des 
personnes et des familles vulnérables, en situation de précarité ou de pauvreté, et sur la mise à leur 

disposition de prestations en espèces ou en nature. Elle est mise en œuvre par l'Etat, les collectivités 

territoriales et leurs établissements publics, les organismes de sécurité sociale, les associations ainsi que par 
les institutions sociales et médico-sociales au sens de l'article L. 311-1. 

 

Article L116-2 
L'action sociale et médico-sociale est conduite dans le respect de l'égale dignité de tous les êtres humains 

avec l'objectif de répondre de façon adaptée aux besoins de chacun d'entre eux et en leur garantissant un 
accès équitable sur l'ensemble du territoire. 

 

Article L311-3 
L'exercice des droits et libertés individuels est garanti à toute personne prise en charge par des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux. Dans le respect des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur, lui sont assurés : 

1. Le respect de sa dignité, de son intégrité, de sa vie privée, de son intimité et de sa sécurité ; 

2. Sous réserve des pouvoirs reconnus à l'autorité judiciaire et des nécessités liées à la protection des 
mineurs en danger, le libre choix entre les prestations adaptées qui lui sont offertes soit dans le cadre d'un 

service à son domicile, soit dans le cadre d'une admission au sein d'un établissement spécialisé ; 
3. Une prise en charge et un accompagnement individualisé de qualité favorisant son développement, son 

autonomie et son insertion, adaptés à son âge et à ses besoins, respectant son consentement éclairé qui 

doit systématiquement être recherché lorsque la personne est apte à exprimer sa volonté et à participer à la 
décision. A défaut, le consentement de son représentant légal doit être recherché ; 

4. La confidentialité des informations la concernant ; 
5. L'accès à toute information ou document relatif à sa prise en charge, sauf dispositions législatives 

contraires ; 

6. Une information sur ses droits fondamentaux et les protections particulières légales et contractuelles dont 
elle bénéficie, ainsi que sur les voies de recours à sa disposition ; 

7. La participation directe ou avec l'aide de son représentant légal à la conception et à la mise en œuvre du 
projet d'accueil et d'accompagnement qui la concerne. 

Les modalités de mise en œuvre du droit à communication prévu au 5º sont fixées par voie réglementaire. 
 

Article L313-24 
(inséré par Loi nº 2002-2 du 2 janvier 2002 art. 4 I, art. 24 I, VII, art. 48 Journal Officiel du 3 janvier 2002) 
Dans les établissements et services mentionnés à l'article L. 312-1, le fait qu'un salarié ou un agent a 

témoigné de mauvais traitements ou privations infligés à une personne accueillie ou relaté de tels 

agissements ne peut être pris en considération pour décider de mesures défavorables le concernant en 
matière d'embauche, de rémunération, de formation, d'affectation, de qualification, de classification, de 

promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement du contrat de travail, ou pour décider la 
résiliation du contrat de travail ou une sanction disciplinaire. 

En cas de licenciement, le juge peut prononcer la réintégration du salarié concerné si celui-ci le demande. 
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La personne de confiance 
 

La direction de l’établissement encourage vivement la désignation d’une personne de confiance 

avant l’admission, sachant qu’il est possible de modifier cette désignation à tout moment. Les 

particuliers signataires du présent contrat sont également invités à faire savoir à la direction de 

l’établissement s’ils ont désigné un mandataire à la protection future, au sens des dispositions de la 

loi du 5 mars 2007. 

 

Comme le précise la loi du 4 mars 2002, vous avez la possibilité de désigner une personne de 

confiance qui pourra vous assister lorsque le médecin vous informera sur votre état de santé.  

Elle favorisera, si vous le souhaitez, la transmission de l’information avec vos autres proches.  

 

Vous pouvez décider d’être la seule personne à qui soient communiquées les informations 

concernant les résultats des examens qui vous ont été prescrits, les comptes-rendus de vos 

hospitalisations, le suivi de votre traitement. 

 

La personne de confiance ne peut être désignée que par vous-même (ou à défaut compte-tenu de 

votre état de santé, par un membre de votre famille ou votre représentant légal).  

 

Cette désignation peut être revue à tout moment à votre demande (ou à celle de votre famille ou 

votre représentant légal) par voie d’un avenant au présent contrat de séjour. Vous en faites la 

demande auprès du médecin coordonnateur ou de votre médecin traitant.  

 

Je soussigné M……………………………………………………………………………...  

 

 Etre la seule personne à être informée de mon état de santé  

 

Que Mr ou Mme …………………………………………………………………………. 

m’assiste pour recevoir les informations concernant le suivi de mon état de santé. 

 

Que Mr ou Mme……………………………………………………………………….. précitée 

informe mes autres proches de mon état de santé  

 

Le ……………………à Le Soler. 

 

Signature du Résident      Signature de la personne de confiance 
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Planning des animations 

 


